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Consommation durable : favoriser une économie de la sobriété pour passer de la 
prise de conscience aux actes 

 
Déclaration du groupe des Outre-Mer 

 

« Une société qui survit en créant des besoins artificiels pour produire efficacement des biens de 
consommation inutiles ne parait pas susceptible de répondre à long terme aux défis posés par la 
dégradation de notre environnement. » Pierre Joliot-Curie résume avec qualité les limites de 
l’économie linéaire.  
 
Ce travail mené en réponse aux questions posées dans la saisine gouvernementale est une sonnette 
d’alarme sur notre modèle de consommation, excessif dans sa fabrication, dans sa longévité ou encore 
dans ses pollutions en tout genre.  
 
La France mais aussi d’autres Etats ont engagé une démarche incitant au verdissement de l’économie 
mais cette approche se révèle encore trop insuffisante. Aujourd’hui, l’impérative nécessité de 
transition qu’il faut opérer ne doit non seulement intégrer le tryptique production, transport et 
consommation mais nécessite une révolution des politiques publiques actuellement balbutiantes.  
 
C’est pourquoi, « réenchanter » une société plus sobre ne peut se contenter d’activer qu’un seul levier 
de la production plus durable.  
 
Encourager, mieux converger vers une consommation plus durable nécessite une véritable révolution 
des politiques publiques qui consisterait à repenser à une nouvelle consommation visant à élargir les 
comportements vertueux.  
 
Par voie de conséquences, la mise en place d’une véritable politique en faveur de la consommation 
durable nécessitera:  

• D’abord, de faire évoluer les modes de vie et les cultures ;  

• Puis, des investissements publics et privés pour soutenir les politiques publiques en priorisant 
les TPE/PME ; Î Des moyens humains pour accompagner et contrôler les productions ;  

• Enfin en renforçant et en harmonisant les cadres réglementaires.  
 
De plus, il est d’une impérative nécessité de redessiner le cadre d’un véritable secteur de l’économie 
circulaire surtout dans les Outre-mer tout en structurant les filières de production locales dans ces 
territoires.  
 
Notre société ne peut plus consommer sans se soucier du comment elle le fait. C’est pourquoi, 
l’affichage environnemental constitue aussi un levier essentiel pour une consommation durable et 
responsable.  
 
Le groupe des Outre-mer a voté l’avis. 


